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1. Lors de sa réunion du 29 avril 2020, le collège de commissaires a examiné les futurs 
portefeuilles des agences exécutives à l’issue du processus préparatoire établi avec la 
participation du conseil d’administration. Il a par la suite adopté la communication 
C(2020) 28801. 

2. La communication C(2020) 2880 propose le transfert de la mise en œuvre des parties des 
programmes actuellement gérés par l’Agence exécutive pour les consommateurs, la santé, 
l’agriculture et l’alimentation (Chafea) à d’autres agences exécutives établies à Bruxelles afin 
d’assurer la mise en œuvre la plus efficace possible des programmes de dépenses de l’UE2. La 
décision par laquelle la Chafea a été créée sera abrogée. 

La Commission reste pleinement attachée à sa présence à Luxembourg: elle a contribué à une 
présence plus durable du personnel à Luxembourg, notamment par le renforcement des pôles 
numérique, judiciaire et financier, et elle continuera de le faire. En particulier, le rôle de la 
Banque européenne d’investissement (BEI) n’a cessé de croître avec la multiplication des 
instruments financiers qu’elle déploie et envisage de déployer encore3.

3. La décision de traiter plus efficacement la mise en œuvre de quelques programmes en les 
transférant à des agences établies à Bruxelles n’a aucune incidence sur la présence à 
Luxembourg des autres services chargés de questions liées à la santé4. Ces derniers 
continueront de mener leurs activités conformément aux priorités politiques.

1 https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/3/2020/EN/C-2020-2880-F1-EN-MAIN-PART-1.PDF
2 La Chafea n’est pas explicitement couverte par l’accord Georgieva – Asselborn (en ce qui concerne les 
effectifs). Elle relevait du précédent accord Kinnock – Polfer de 2003, qui a par la suite été remplacé par l’accord 
Georgieva – Asselborn en 2015.
3 Le Fonds européen pour les investissements stratégiques, le mandat de prêt extérieur, le programme InvestEU, 
l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale ainsi que le 
mécanisme pour une transition juste.
4 La direction générale de la santé et de la sécurité alimentaire, la direction générale des réseaux de 
communication, du contenu et des technologies, la direction générale de l’emploi, des affaires sociales et de 
l’inclusion.
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